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Dzaoudzi, le 30 septembre 2020

Le prix de vente maximum des carburants et du gaz au 
1er octobre 2020

Les prix des produits pétroliers à Mayotte sont fixés en application des dispositions du
code de l’énergie. Ainsi, les éléments d’évolution des prix des carburants et du gaz qui
tiennent compte des conditions réelles du marché, sont pris en compte, notamment la
parité euro/dollar et la cotation des produits à l’importation.

En application de ce dispositif de régulation des prix, le préfet vient de signer l’arrêté qui
fixe le tarif des produits pétroliers pour Mayotte à partir du 1er octobre 2020.

Les prix à Mayotte sont ainsi fixés :

Supercarburants sans plomb : 1,38 € / litre
Gazole : 1,11 € / litre
Pétrole lampant : 0,67 € / litre
Mélange détaxé : 0,86 € / litre
GO Marine : 0,72 € / litre

La bouteille de gaz de 12 kg est de 21,50 euros.

1 – Rappel des prix



2 –  Evolution des paramètres

Les évolutions des carburants sont en baisse de 3 centimes pour le G.O. marine,  de 2
centimes pour le gazole et le pétrole lampant et de 1 centime pour l’essence sans plomb,
le mélange détaxé reste inchangé.

Le prix de la bouteille de gaz de 12 kg reste inchangé et se vend à 21,50 € de l’unité.

3 – Commentaires

L’activité économique est ternie dans de nombreux pays.

On observe une forte baisse du prix à la pompe (jusqu’à -2ct/L) :

• Pour le gazole : le prix de vente est en baisse (-1,8 % / - 2 cents vs. M-1) et s’établit à
1,11 (€/L).

• Pour l’essence : le prix de vente est en baisse (-0,7 % / - 1 cents vs. M-1) et s’établit à
1,38 (€/L).

Les  prix  restent  en  recul  de  près  de  16 % par  rapport  à  2019,  ce  qui  représente  une
économie à la pompe pour le consommateur d’environ 19 cts / L.
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